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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS INITIATIVE BROCELIANDE Dossier Financier 2024

Bilan

Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits assimilés

Droit au bail

Autres immob. incorporelles / Avances et ac

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles 3 136,17 2 376,84 759,33 323,77

Immob. en cours / Avances et acomptes

Biens reçus par legs / donations destinés à ê

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

TIAP & autres titres immobilisés 265,50 265,50 265,50

Prêts 629 731,72 25 281,33 604 450,39 458 222,06

Autres immobilisations financières

Total I 633 133,39 27 658,17 605 475,22 458 811,33

ACTIF CIRCULANT

Stocks

Matières premières et autres approv.

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commande

Créances

Usagers et comptes rattachés 8 505,11 8 505,11 16 785,80

Créances reçues par leg ou donations

Autres créances 4 867,44 4 867,44 242,00

Divers

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 445 197,40 445 197,40 676 944,16

Charges constatées d'avance 1 505,00 1 505,00

Total II 460 074,95 460 074,95 693 971,96

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III

Prime de remboursement des obligations (IV

Ecarts de conversion - Actif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 1 093 208,34 27 658,17 1 065 550,17 1 152 783,29
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Bilan

Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise 357 995,56 376 183,56

Première situation nette établie 344 639,98 381 872,98

Fonds statutaires

Dotations non consomptibles

Autres fonds propres sans droit de reprise 13 355,58 -5 689,42

Fonds propres avec droit de reprise 680 000,00 780 000,00

Fonds statutaires avec droit de reprise

Autres fonds propres avec droit de reprise 680 000,00 780 000,00

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 648,27 -22 120,68

Situation nette (sous-total) 1 038 643,83 1 134 062,88

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Droit des propriétaires (commodat)

Total I 1 038 643,83 1 134 062,88

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts

Découverts et concours bancaires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 12 185,59 8 353,20

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 12 818,23 9 473,93

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 1 902,52 893,28

Produits constatés d'avance

Total IV 26 906,34 18 720,41

Ecarts de conversion - Passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 1 065 550,17 1 152 783,29
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Compte de résultat 

du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% du 01/01/23

au 31/12/23

12 mois

%

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 11 250 11,55 10 150 10,27

Ventes de biens et de services 24 367 27 418

Ventes de biens

Ventes de prestations services 24 367 25,02 27 418 27,74

Produits de tiers financeurs 61 767 61 266

Concours publics et subventions d'exploitation 61 767 63,43 61 266 61,99

Vts des fondateurs ou conso. de la dot. consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Contributions financières

Repr. / amort., dépréc., prov. et transferts de charges 4 625 4,75

Utilisation des fonds dédiés

Autres produits 8 0,01 49 0,05

Total I 102 017 104,76 98 883 100,05

CHARGESD'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variations de stock

Autres achats et charges externes 22 000 22,59 19 978 20,21

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 427 0,44 295 0,30

Salaires et traitements 68 625 70,47 51 053 51,66

Charges sociales 17 543 18,01 16 283 16,48

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 415 0,43 560 0,57

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II 109 010 111,94 88 169 89,21

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -6 993 -7,18 10 714 10,84

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif imm

Autres intérêts et produits assimilées 9 563 9,82 7 488 7,58

Repr./ provisions, dépréciations et transferts de charg 17 481 17,95 5 665 5,73

Différences positives de change

Produits nets / cessions de valeurs mob. de placemen

Total III 27 044 27,77 13 153 13,31

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amort., aux dépréciations et provisions 948 0,97 41 815 42,31

Intérêts et charges assililées 16 096 16,53 3 167 3,20

Différences négatives de change

Chges nettes / cessions de valeurs mob. de placeme

Total IV 17 043 17,50 44 981 45,51

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 10 001 10,27 -31 828 -32,20

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 3 008 3,09 -21 114 -21,36

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 795 0,80

Sur opérations en capital

Reprises provisions, dép., et transferts de charge

Total V 795 0,80
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Compte de résultat 

du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% du 01/01/23

au 31/12/23

12 mois

%

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 64 0,07 5 0,01

Sur opérations en capital

Dot. amortissements, aux dépréciations et provisions

Total VI 64 0,07 5 0,01

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -64 -0,07 790 0,80

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 2 295 2,36 1 797 1,82

Total des produits (I + III + V) 129 061 132,53 112 831 114,16

Total des charges ((II + IV + VI + VII + VIII) 128 413 131,86 134 952 136,54

EXCEDENT OU DEFICIT 648 0,67 -22 121 -22,38

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature 53 124 53 308

Prestations en nature 7 057 5 554

Bénévolat

TOTAL 60 181 58 862

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite 7 057 5 554

Prestations en nature

Personnel bénévole 53 124 53 308

TOTAL 60 181 58 862
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Désignation de l'association : INITIATIVE BROCELIANDE 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 1 065 550 EURO 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 648 EURO. L'exercice a une durée de 12 

mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 17/03/2025 par les dirigeants de l'association.

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des 

moyens mis en oeuvre

Conformément au règlement associatif 2018-06, nous vous communiquons les informations suivantes :

- OBJET SOCIAL :

Notre association Initiative Brocéliande est l’une des 206 associations locales Initiative réparties sur tout le territoire métropolitain et 

ultramarin formant le réseau Initiative France.

Notre réseau de service d’intérêt économique général se fixe comme mission de contribuer au dynamisme territorial en se mettant à 

l’écoute et au service des entrepreneurs, des territoires et du développement de l’économie, de l’innovation, de l’emploi et de la 

cohésion sociale.

Au cœur de la raison d’être de notre association et de son réseau, figurent l’accueil local, l’écoute bienveillante, le conseil gratuit, 

l’accompagnement et le financement d’entrepreneurs grâce à des prêts d’honneur personnels, sans intérêts et sans garantie 

permettant à ces derniers la mobilisation d’autres dispositifs -notamment bancaires- de soutien aux TPE et PME.

Pour réaliser sa mission, notre association s’appuie en particulier sur, d’une part, des collaborateurs professionnels compétents, et 

d’autre part, un réseau de bénévoles forts de leur expérience entrepreneuriale qui offrent aux porteurs de projets un accompagnement 

personnalisé, amont et aval au financement accordé par un comité d’agrément bienveillant regroupant des professionnels.

Concrètement, sur l’exercice 2024, Initiative Brocéliande a accueilli et guidé 145 projets d’entrepreneurs dans leurs premières 

démarches, présenté au Comité d’agrément 71 projets dont 69 ont décrochés un avis favorable et au moins autant de prêts personnels 

accordés.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément  aux dispositions du règlement 2018-06 de 

l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en EURO.



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS INITIATIVE BROCELIANDE Dossier Financier 2024

Règles et méthodes comptables

8

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, ne sont pas rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et 

qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner 

conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Matériel informatique : 3 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

Participations, titres immobilisés, valeurs mobilières

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Conformément à l'avis CNC du 15 juin 2007, les frais liés à 

l'acquisition (droits de mutation, honoraires et frais d'actes) des titres de participation peuvent être incorporés au prix de revient de ces 

titres.

Dans ce cas, un amortissement dérogatoire est alors constaté afin de tenir compte de l'amortissement de ces frais accessoires. 

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.
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Autres éléments significatifs

INFORMATIONS RELATIVES AUX ADHESIONS-COTISATIONS

L’appel à adhésions est réalisé annuellement pour les partenaires à partir de fin janvier de l'année courante sur la base d'un bulletin 

d'adhésion précisant pour l’exercice 2024 :

- Adhérent Personne physique : 50 €/an ;

- Adhérent Partenaire : 350 €/an (un représentant de la structure) ou 500 €/an (plusieurs représentants de la structure) ;

- Adhérent Partenaire + : 500 €/an minimum (adhésion comprise) + renfort du fonds de Prêt d’honneur destiné aux porteurs de projet ou 

du fonds d'animation.

Les entrepreneurs sont quant à eux sollicité au fil de l'eau dans l'année (non obligatoire pour bénéficier des services de l'association) sur la 

base d'un bulletin d'adhésion précisant pour l’exercice 2024 :

- Adhérent Personne physique : 50 €/an ;

- Adhérent Partenaire : 350 €/an ;

- Adhérent Partenaire + : 500 €/an minimum (adhésion comprise) + renfort du fonds de Prêt d’honneur destiné aux porteurs de projet ou 

du fonds d'animation.

Conformément à l’Article 238 bis du Code Général des impôts, l’association Initiative Brocéliande, membre d’un réseau reconnu 

d’utilité publique, est un organisme agréé qui rend chaque adhésion-don déductible fiscalement.

Chaque adhésion-don reçu donne lieu à l'édition d’un reçu fiscal (Cerfa n° 11580*03).

Les comptes de résultat de l’association sont distincts entre gestion des fonds des prêts et gestion du fonds 

d’animation-fonctionnement.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

au début

d'exercice

Augmentation Diminution en fin

d'exercice

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

- Installations générales, agencements et

- Installations techniques, matériel et outillage

- Installations générales, agencements

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 2 285 851 3 136

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 285 851 3 136

Immobilisations financières

- Participations évaluées par mise en

- Autres titres immobilisés 266 266

- Prêts et autres immobilisations financières 500 037 352 400 222 705 629 732

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES 500 302 352 400 222 705 629 997

ACTIF IMMOBILISE 502 588 353 251 222 705 633 133
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Immobilisations financières

L’état des prêts décaissés à l’actif du bilan se présente ainsi :

- Le montant brut des Prêts d’honneur Locaux décaissés ou autrement dit versés au 31.12.2024 (quelle que soit la date d’engagement) 

s’élève à un montant de 183 900 € (contre 99 000 € en N-1 et 143 000 € en N-2).

- Le montant brut des Prêts Croissance décaissés ou autrement dit versés au 31.12.2024 (quelle que soit la date d’engagement) 

s’élève à un montant de 168 500 € (contre 81 000 € en N-1 et 109 000 € en N-2).

Le montant des Prêts d’honneur Locaux ou Croissance accordés en comité mais finalement non décaissés n’est pas comptabilisé au 

bilan mais figure parmi les engagements hors bilan.

Ainsi sur l’exercice 2024 :

- Le montant brut des Prêts d'honneur Locaux accordés en attente de versement (enveloppe sans droit de reprise) au 31.12.2024 : 55 000 

€ (contre 25 000 € en N-1 contre 29 000 € en N-2) ;

- Le montant brut des Prêts Croissance accordés en attente de versement (enveloppes avec droit de reprise) au 31.12.2024 : 22 000 € 

(contre 78 500 € en N-2 et 51 000 € en N-1).

Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Installations générales, agencements et

- Installations techniques, matériel et outillage

- Installations générales, agencements

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 1 962 415 2 377

Immobilisations corporelles 1 962 415 2 377

ACTIF IMMOBILISE 1 962 415 2 377
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Actif circulant

Etat des créances
Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 644 609 EURO et le classement par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :

Créances rattachées à des participations

Prêts 629 732 211 243 418 489

Autres

Créances de l'actif circulant :

Créances Clients et Comptes rattachés 8 505 8 505

Autres 4 867 4 867

Capital souscrit - appelé, non versé

Charges constatées d'avance 1 505 1 505

TOTAL CREANCES 644 609 226 120 418 489

Prêts accordés en cours d'exercice 352 400

Prêts récupérés en cours d'exercice 222 705

• ETAT ET REPARTITION DE LA TRESORERIE GLOBALE

Au 01.01.2024, la trésorerie globale se décompose ainsi :

- Trésorerie Fonds de Prêt d’honneur Local (sans droit de reprise) : 101 382 €

- Trésorerie globale des Fonds de Prêt Croissance (avec droit de reprise) : 561 102,44€

- Trésorerie Fonds d’Animation (fonctionnement) (sans droit de reprise) : 14 490 €

TOTAL TRÉSORERIE GLOBALE DE L’EXERCICE AU 01.01.2024 : 676 944 € (contre 496 643€ en N-1)

Au 31.12.2024, la trésorerie globale se décompose ainsi :

- Trésorerie Fonds de Prêt d’honneur Local (sans droit de reprise) : 39 502 €

- Trésorerie globale des Fonds de Prêt Croissance (avec droit de reprise) : 379 027,27€

- Trésorerie Fonds d’Animation (fonctionnement) (sans droit de reprise) : 26 668 €

TOTAL TRÉSORERIE GLOBALE DE L’EXERCICE AU 31.12.2024 : 445 197 € (contre 676 944 € en N-1)

Produits à recevoir

Montant

Clients - factures à établir 1 900

Charges sociales - produits à recev 4 625

TOTAL PRODUITS A RECEVOIR 6 525
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Dépréciation des actifs

Les flux s'analysent comme suit :

Dépréciations

au début

de l'exercice

Dotations

de l'exercice

Reprises

de l'exercice

Dépréciations

à la fin

de l'exercice

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières 41 815 948 17 481 25 281

Stocks

Créances

TOTAL DEPRECIATIONS 41 815 948 17 481 25 281

Répartition des dotations et reprises :

Exploitation

Financières 948 17 481

Exceptionnelles

Les prêts sont provisionnés sur le montant net de garantie selon la règle suivante :

- Plus de 3 et jusqu’à 6 impayés : 50% ;

- Plus de 6 impayés : 75% ;

- En redressement judiciaire ou liquidation de bien : 100% ;

- En cas de cessation d’activité : 100%.

L’état des provisions pour dépréciation des prêts à l’actif du bilan se présente ainsi :

Sur l’exercice 2024, sur le fonds de Prêt d’honneur Local (1 enveloppe sans droit de reprise dédiée aux projets de Création-Reprise) :

- 2 prêts ont fait l’objet d’une provision pour un montant total de 3 281 € (contre 2 prêts pour 7 667 € en N-1) ;

- 3 prêts ont été srepri pour être comptabilisés en perte pour un montant de 7 948 € (contre 2 prêts pour 3 167€ en N-1) ;

Sur l’exercice 2024, sur le fonds de Prêt Croissance (3 enveloppes avec droit de reprise dédiées aux projets de Croissance) :

- 1 prêt a fait l’objet d’une provision pour un montant total de 22 000 € (contre 2 pour 34 148€ en N-1)

- 1 prêt a été repris pour être comptabilisé en perte pour un montant de 8 148 € (contre 0 en N-1)
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds associatifs

Début

Exercice

Augmentation Diminution Fin

Exercice

Patrimoine intégré 381 873 37 233 344 640

Fonds statutaires

Apports sans droit de reprise -5 689 19 045 13 356

Legs et donations

Subventions affectées

Autres fonds

Total fonds sans droit reprise 376 184 19 045 37 233 357 996

Apports avec droit de reprise

Legs et donations assortis d'une condition

Subventions affectées 780 000 100 000 680 000

Total fonds avec droit reprise 780 000 100 000 680 000

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à Nouveau

Résultat de l'exercice -22 121 22 769 648

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Droits des propriétaires (Commodat)

Autres fonds associatifs

Total fonds associatifs 1 134 063 41 814 137 233 1 038 644

ACTIVITE DES FONDS DE PRÊTS

Sur l’exercice 2024, le montant des nouveaux apports en fonds des prêts à l’actif du bilan s’élève à :

- Dotation nouvelle au fonds de Prêt d’honneur Local (sans droit de reprise) : 3 933 € avec 2 partenaires (contre 2 333€ en N-1 avec un 

partenaire).

- Dotation nouvelle au fonds de Prêt Croissance (avec droit de reprise) : 0€ (contre 100 000€ en N-1 par Montfort Communauté.).

En complément, la communauté de commune de SAINT-MEEN-MONTAUBAN a fait valoir son droit de reprise pour un montant de 100 

000 € au cours de l'exercice.

Sur l’exercice 2024, le montant des dettes financières spécifiquement affectées aux prêts accordés est de 0 € (contre 0 € en N-1).

Les ressources de fonds de prêts octroyés dans le cadre des prêts d’honneur accordés par l’association sont enregistrées dans des 

comptes d’apports avec ou sans droit de reprise ou d’emprunts selon les obligations conventionnelles.

Les pertes et dépréciations constatées lors de l’exercice précédent sur les prêts d’honneur ont fait l’objet d’une décision de 
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l’Assemblée Générale annuelle doivent être imputées pour un montant équivalent des dépréciations et pertes de l’actif immobilisé au 

niveau des apports et emprunts qui les ont financés, dans des comptes spécifiques, apparaissant en négatif des postes du bilan passif.

Les pertes et dépréciations sont réparties au pourcentage du poids des apports avec ou sans droit de reprise ou emprunts sur le total des 

ressources de fonds de prêts disponibles par type de prêts.

ACTIVITE DES FONDS DE PRÊTS

La variation des fonds propres sur l’activité « prêt » peut se résumer ainsi :

- Fonds de prêts sans droit de reprise au 31.12.2024 : 430 547 € contre 433 632 € en N-1 soit une variation de - 3 085 € par rapport à 

l’exercice précédent.

- Fonds de prêts avec droit de reprise au 31.12.2024 : 680 000 € contre 780 000 € en N-1 soit une variation de - 100 000 par rapport à 

l’exercice précédent.

SOUS TOTAL DES FONDS DE PRÊTS : 1 022 981 € (contre 1 120 707 € à l’exercice précédent)

ACTIVITÉ D'ANIMATION-FONCTIONNEMENT

Sur l'exercice 2024, la variation des fonds propres sur l’activité « animation-fonctionnement » se présente ainsi :

- Ressources associatives (hors valorisation du bénévolat) au 31.12.2024 : 97 392 € contre 98 883 € en N-1 soit une variation de 1 491 € 

par rapport à l’exercice précédent ;

- Frais d'animation-fonctionnement au 31.12.2024 : 102 288 € contre 86 319 € en N-1 soit une variation de + 15 969 € par rapport à 

l’exercice précédent.

SOUS-TOTAL D'ANIMATION-FONCTIONNEMENT : + 2 308 € (contre + 19 045 € en N-1 et + 9 120 € en N-2)

TOTAL RÉSULTAT GLOBAL DE L'EXERCICE : +648 € (contre -22 121 € à l’exercice précédent)



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS INITIATIVE BROCELIANDE Dossier Financier 2024

Notes sur le bilan

16

Dettes

Etat des dettes
Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des

établissements de crédit dont :

-    à 2 ans au maximum à l'origine

-    à plus de 2 ans à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Dettes Fournisseurs et comptes

rattachés 12 186 12 186

Dettes fiscales et sociales 12 818 12 818

Dettes sur immobilisations et comptes

rattachés

Autres dettes 1 903 1 903

Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 26 906 26 906

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés sur l'exercice

Charges à payer

Montant

Fournisseurs - fnp 11 283

Personnel - congés à payer 5 344

Clients - rrr à accorder 1 503

TOTAL CHARGES A PAYER 18 130

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

Charges constatées d avance 1 505

TOTAL CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 1 505
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Effectif
Effectif moyen du personnel : 2 personnes.

Effectif

Hommes

Effectif

Femmes

Effectif

Total

Effectif

équivalent

(Temps plein)

Cadres

Employés

Ouvriers

Contrat Emploi Solidarité

Contrat de Qualification

Contrat Retour Emploi

Contrat initiative Emploi

TOTAL EFFECTIF

L’effectif moyen est exprimé en ETP (équivalent temps plein) et comprend les mises à disposition des personnes et les bénévoles 

concourant à l’activité.

Sur l’exercice 2024 :

- Cadre : 1 ETP (du 01.01.2024 au 31.12.2024)

- Non-cadre : 1 ETP (du 01.01.2024 au 31.12.2024) dont une période de remplacement pour congé maternité mais sans coupure.

- Personnel MAD facturés : 0 ETP

- Personnel MAD CVN : 0 ETP

TOTAL : 2 ETP

Informations sur les dirigeants

Rémunérations allouées aux dirigeants
Au cours de l’exercice, les membres des organes d’administration et de direction ont perçu des rémunérations pour les montants et le 

nombre de personnes concernées suivants :

- Membres Administrateurs : 0 € contre 0 € en N-1

- Membres Directeurs : 34 922 € brute (1 ETP Cadre) contre 33 932 € brute (1 ETP Cadre) en N-1.
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Contributions volontaires

du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

du 01/01/23

au 31/12/23

12 mois

RESSOURCES

Bénévolat

Prestations en nature 7 057 5 554

Dons en nature 53 124 53 308

TOTAL RESSOURCES 60 181 58 862

EMPLOIS

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services 7 057 5 554

Prestations

Personnel bénévole 53 124 53 308

TOTAL EMPLOIS 60 181 58 862

A l’instar de toute entité faisant appel public à la générosité du public (mécénat, parrainage, legs, donation…) et dans le cadre du 

règlement ANC 2018-06, Initiative Brocéliande déclare les montants perçus sur l’exercice :

- Mécénat : 4 944 € (Cf. Détails ci-après) ;

- Bénévolat : 48 180 € (Cf. Détails ci-après) ;

- Legs ou Assurances-vie : 0 €.

Concernant la valorisation du bénévolat : au titre des activités de l’association sur l'exercice, il fait l'objet d'une valorisation à hauteur de 

60€/heure consacrée par les bénévoles (60€ en N-1 et 50€/heure en N-2).

Le bénévolat est quantifié grâce :

- aux relevés d’heures fournis par les différents bénévoles comme les parrains,

- aux feuilles de présences remplies lors des différentes réunions comme les réunions des comités d’agrément et des diverses 

commissions autres.

Il se décompose comme suit :

- Bénévolat en Comité Initiative : 606 heures passées x 60 €/h = 36 360 € (contre 33 128 € en N-1) ;

- Bénévolat en Comité à l'envers : 0 heure passée x 60 €/h = 0 € (contre 1 650 € en N-1) ;

- Bénévolat en Comité de parrainage : 36h passées x 60 €/h = 2 160 € (contre 4 080 € en N-1) ;

- Bénévolat du Président hors réunion statutaire : 144h passées x 60 €/h = 8 640 € (contre 144h/8 640 € en N-1) ;

- Bénévolat du Trésorier hors réunion statutaire : 15h passées x 60 €/h = 900 € (contre 14h/840 € en N-1) ;

- Bénévolat des autres membres du Bureau hors réunion statutaire (cérémonies locales des vœux ou autre réunion locale ou régionale par 

exemple) : 2h passées x 60€/h : 120 € (contre 22h/1 100 € en N-1).

TOTAL VALORISATION DU BENEVOLAT : 48 180 € (contre 49 408 € en N-1 concernant l’année 2023 et  32 100 € en N-2 concernant 

l’année 2022).

Concernant le mécénat : la préparation, édition et clôture du bilan de l'association fait l’objet d’une valorisation à travers la signature 

d’une convention de partenariat en mécénat de compétences avec le cabinet comptable SECOB basé à St Méen le Grand. Sur 
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l’exercice 2024, à travers l’implication du collaborateur mis à disposition M. Alexis LE COAT, ce mécénat a été valorisé à hauteur de 4 

944 € (contre 3 900 € en N-1).

TOTAL VALORISATION DU MECENAT :  4 944 €.

Concernant les contributions en nature, la mise à disposition de locaux fait l’objet d’une valorisation à travers la signature d’une 

convention de mise à disposition 2024-2026 avec le Syndicat Mixte du Pays de Brocéliande basé à Montauban de Bretagne (sur la base 

du nombre d’ETP moyen de l’association). Sur l’exercice 2024, cette mise à disposition a été valorisée à hauteur de 7 057 € pour 

2ETP (contre 5 554 € en N-1 pour 1.5 ETP).

Les informations concernant les mises à disposition de biens ou de personnel sont évaluées et transmises par les donateurs à partir des 

coûts enregistrés dans leur propre comptabilité.

TOTAL VALORISATION CONTRIBUTIONS EN NATURE :  7 057 €.
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